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I. ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE

1) RÉSULTATS ÉCONOMIQUES RÉCENTS

i) Évolution économique

1. Au cours de la dernière décennie, le PIB réel de l'Inde a progressé rapidement et enregistré
une croissance annuelle moyenne de quelque 6 pour cent.  Dans le même temps, la pauvreté a reculé
et les indicateurs de base du développement humain se sont améliorés (diminution des taux de
mortalité et de mortalité infantile, alphabétisation en hausse).1  Après avoir connu des taux de près de
6,7 pour cent pendant la période de cinq ans allant de 1992-1993 à 1996-1997, la croissance du PIB
réel a toutefois ralenti pour tomber à 4,8 pour cent en 1997-1998, ce qui était en partie attribuable à
des chocs extérieurs, dont la crise financière asiatique et les fluctuations des cours mondiaux du
pétrole2, avant de se redresser et d'afficher en moyenne des taux de l'ordre de 5,5 pour cent au cours
des quatre années suivantes.  Bien que spectaculaire, la croissance enregistrée pendant cette période a
été quelque peu inférieure à celle affichée au cours des cinq années précédentes.  Par ailleurs, étant
donné que la population s'accroît de près de 2 pour cent par année et que le taux de chômage officiel
variait entre 2,2 et 7,3 pour cent en 1999-2000 (tableau I.1)3, selon la mesure utilisée, les autorités
sont conscientes que la croissance doit être plus vigoureuse pour que la pauvreté diminue
sensiblement.4  Elles semblent aussi reconnaître qu'il est nécessaire de faire du commerce
international un moteur de la croissance.5

2. En conséquence, la Commission de la planification a examiné la possibilité de doubler le
revenu par habitant de l'Inde au cours de la prochaine décennie.  Dans son "Document d'orientation
sur le dixième Plan quinquennal (2002-2007)", le gouvernement semble s'être fixé un objectif de
croissance de quelque 8,7 pour cent au cours des périodes couvertes par les dixième et onzième plans
pour y parvenir.  Le document proposait un objectif indicatif de croissance du PIB de 8 pour cent sur
                                                     

1 Selon le gouvernement, la pauvreté en Inde est tombée de quelque 34 pour cent à 26 pour cent entre
1993-1994 et 1999-2000 (Confédération de l'industrie indienne (2001)).  La Banque mondiale estime que le
niveau de la pauvreté en Inde est tombé de plus de 50 pour cent dans les années 70 à 35 pour cent en 1997 (et
légèrement en deçà de 38 pour cent seulement en 1993-1994);  la pauvreté urbaine, qui se situe aux alentours de
30 pour cent, est moins élevée qu'en milieu rural (Banque mondiale, 2000, pages 26 et 27).

2 Le séisme qui a frappé l'ouest de l'Inde en 2001 est susceptible d'influer sur les prévisions de
croissance pour 2001-2002.  Selon des estimations préliminaires, le coût des biens détruits et de la
reconstruction s'élèverait à quelque 2,3 milliards de dollars américains (Banque mondiale/Banque asiatique de
développement, 2001).

3 Le taux de 2,2 pour cent en 1999-2000 est fondé sur la mesure du statut principal et secondaire
habituel, alors que s'il est mesuré à partir du statut quotidien courant, le taux de chômage atteint 7,3 pour cent.
Selon un récent rapport de la Commission de la planification, il est généralement admis que la mesure du
chômage fondée sur le statut quotidien courant est celle qui rend le mieux compte du chômage déclaré en Inde
(Commission de la planification, 2001a, page 16).

4 Le taux de pauvreté est calculé à partir de dépenses de consommation mensuelles de 49,09 roupies (à
peine plus d'un dollar américain aux taux de change en vigueur) par habitant en région rurale et de 56,64 roupies
en région urbaine aux prix de 1973-1974, qui correspondent à un panier de biens et de services fondé sur les
besoins quotidiens en calories par habitant (2 400 kilocalories en milieu rural et 2 100 kilocalories en milieu
urbain).

5 Renseignements en ligne de la Direction générale du commerce extérieur, que l'on peut consulter à
l'adresse suivante:  http://dgftcom.nic.in/exim/2000/speech.htm [03/04/2002].
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la période de 2002 à 2007 et une diminution de la pauvreté de 5 points de pourcentage d'ici à 2007 et
de 15 pour cent d'ici à 2012.  Cependant, les autorités soutiennent qu'un taux de croissance annuel de
8 à 9 pour cent ne saurait être atteignable sans des réformes radicales et un accroissement de la part de
l'Inde dans le commerce international, qui passerait de 0,67 pour cent actuellement à 1 pour cent d'ici
à 2007;  pour ce faire, il faudra que les exportations progressent annuellement de 11,9 pour cent
(valeur en dollars).6  De façon plus générale, comme les exportations et le PIB semblent évoluer dans
le même sens et que le protectionnisme des politiques commerciales contribue à pénaliser les
exportations, la plus grande ouverture des régimes du commerce et de l'investissement pourrait
accélérer le développement économique de l'Inde et favoriser un recul plus prononcé de la pauvreté.

3. Afin de pouvoir atteindre ces objectifs de croissance plus élevée du PIB et des exportations, il
faudrait s'attaquer aux problèmes structurels, dont le rôle est devenu de plus en plus évident depuis le
dernier examen de la politique commerciale de l'Inde.  Ces problèmes sont notamment les contraintes
liées à l'infrastructure, en particulier dans le cas de l'énergie, des communications et des transports,
ainsi que les obstacles d'ordre réglementaire, qui continuent de nuire au commerce et de décourager
l'investissement (y compris dans les infrastructures) (section  iii) ci-après).

4. Le niveau élevé des taux d'intérêt réels fait aussi obstacle à l'investissement;  les taux de base
réels, par exemple, se situaient entre 7,3 pour cent et 9,2 pour cent en 2001-2002 (tableau I.2).7  Si les
taux d'intérêt réels sont élevés, c'est en partie à cause du déficit budgétaire croissant et de la hausse
consécutive de la dette publique combinée du gouvernement central et des États, qui est passée de
56,4 pour cent du PIB en 1996-1997 à 85 pour cent en 2000-2001.8  Le déficit budgétaire demeure
énorme, malgré la volonté manifeste du gouvernement central de le réduire par la diminution des
dépenses et l'amélioration de la perception des impôts.  En 2000-2001, le déficit de l'administration
centrale représentait 5,1 pour cent du PIB et il devrait atteindre 5,7 pour cent du PIB en 2001-2002
(au lieu de descendre à 4,7 pour cent ainsi que le prévoyait le budget de 2001-2002).  Le déficit de
l'ensemble du secteur public (qui englobe les déficits du gouvernement central, des États, des
entreprises publiques de l'administration centrale et du Compte commun pour le pétrole) s'élevait à
10,6 pour cent du PIB en 2001-2002.

                                                     
6 Renseignements en ligne de la Direction générale du commerce extérieur, que l'on peut consulter à

l'adresse suivante:  http://dgftcom.nic.in/exim/2000/speech.htm [03/04/2002].

7 Ministère des finances (2001a), page 74.

8 Ministère des finances (2001a), page 30.



Inde WT/TPR/S/100
Page 3

Tableau I.1
Indicateurs économiques et sociaux de base, 1995-2002

1995/96 1996/97 1997/98 1998/99 1999/00 2000/01 2001/02

PIB courant aux prix des facteurs (milliards de
roupies)

10 732,7 12 435,5 13 901,5 15 980,8 17 556,4 18 958,4 20 802,5

PIB constant au coût des facteurs (milliards de
roupies) (prix de 1993/1994)

8 995,6 9 700,8 10 164,0 10 824,7 11 485,0 11 939,2 12 588,1

Produit national net (PNN) par habitant
Aux prix courants du marché (roupies) 10 149,0 11 564,0 12 707,0 14 395,0 15 562,0 16 487,0 17 789,0
Part des grands secteurs dans le PIB, au coût
courant des facteurs (pour cent)
Agriculture, sylviculture et pêche 28,0 28,5 26,5 26,6 25,2 24,2 ..

Agriculture 25,6 26,2 24,3 24,6 23,7 22,2 ..
Industries extractives 2,6 2,4 2,5 2,4 2,3 2,3 ..
Industries manufacturières 17,9 18,2 17,7 17,0 16,8 17,2 ..
Électricité, gaz et eau 2,5 2,4 2,5 2,5 2,5 2,5 ..
Construction 5,1 4,8 5,0 5,0 5,1 5,3 ..
Services 43,6 43,4 44,9 45,5 48,1 48,5 ..

Commerce de gros et de détail 13,1 13,1 13,4 13,4 13,7 13,6 ..
Hôtellerie et restauration 0,9 0,9 0,9 1,0 1,0 1,0 ..
Transports, entreposage et communications 6,9 7,0 7,2 7,2 7,4 7,7 ..
Services bancaires et assurance 5,6 5,7 6,4 6,6 7,0 6,6 ..
Services immobiliers, propriété des
logements et services fournis aux entreprises

5,9 5,7 5,7 5,7 5,7 6,0 ..

Services fournis à la collectivité, services
sociaux et services personnels

11,6 11,4 12,2 12,6 13,3 13,5 ..

Emploi (millions de personnes)a ..

Agriculture, chasse, etc. 1,5 1,5 1,4 1,4 1,4 .. ..
Industries extractives 1,1 1,1 1,0 1,0 1,0 .. ..
Industries manufacturières 6,8 6,9 6,8 6,7 6,6 .. ..
Services 18,7 18,9 18,8 19,1 18,9 .. ..

Électricité, gaz et eau 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 .. ..
Construction 1,2 1,2 1,2 1,2 1,1 .. ..
Commerce de gros et de détail 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 .. ..
Transports, entreposage et communications 3,2 3,2 3,1 3,2 3,1 .. ..
Finances, assurance, services immobiliers,
etc.

1,6 1,6 1,6 1,7 1,7 .. ..

Services fournis à la collectivité, services
sociaux et services personnels

11,2 11,4 11,4 11,5 11,5 .. ..

Indicateurs sociaux
Population (millions, au 1er octobre) 928,0 959,0 964,4 982,7 1 001,0 1 019,0 1 037,0
Chômage (pour cent)b

Statut quotidien courant .. .. .. .. 7,3 .. ..
Statut principal et secondaire habituel .. .. .. .. 2,2 .. ..

Taux de natalité (par millier d’habitants) 27,5 27,2 26,5 26,1 .. .. ..
Mortalité infantile (année civile) 74 .. 71 70 .. .. ..
Taux d’alphabétisation (année civile) 59 .. 62 .. 65,4 .. ..

.. Non disponible.

a Emploi dams le secteur organisé (selon les estimations, il représenterait quelque 7 pour cent de l’emploi total dans l’économie).
Commission de la planification (2001), Report of the Task Force on Employment Opportunities (Rapport du Groupe de travail
sur les perspectives d’emploi), juin, page 32 [en ligne], que l’on peut consulter à l’adresse suivante:
http://planningcommission.nic.in [28 novembre 2001].

b Commission de la planification.

Source: Ministère des finances (2002a), Economic Survey 1999/2000;  FMI (diverses années), Statistiques financières internationales;
renseignements en ligne de la Banque asiatique de développement, que l’on peut consulter à l’adresse suivante:
http/www.adb.org;  Banque centrale de l’Inde (2001), Bulletin, novembre;  et Banque mondiale (2000), India:  Policies to
Reduce Poverty and Accelerate Sustainable Development, janvier.
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Tableau I.2
Résultats économiques, 1995-2002

1995/96 1996/97 1997/98 1998/99 1999/00 2000/01a 2001/02

PIB réel (au coût des facteurs, 1993/1994)
(variation annuelle en pourcentage)

7,3 7,8 4,8 6,6 6,1 4,0 5,4

Agriculture, sylviculture et pêche -0,9 9,6 -2,4 7,1 1,3 -0,2 5,7

Agriculture -1,1 10,1 -2,8 7,9 1,0 0,4 ..

Industries extractives 5,9 0,5 9,8 1,3 2,0 3,3 1,4

Industries manufacturières 14,9 9,7 1,5 2,5 4,2 6,7 3,3

Électricité, gaz et eau 6,8 5,4 7,9 6,4 6,1 6,2 5,2

Construction 6,2 2,1 10,2 6,1 8,1 6,8 2,9

Services 10,5 7,2 9,8 8,2 9,6 7,7 ..

Commerce de gros et de détail 14,0 7,7 7,6 6,6 7,0 3,6 ..

Hôtellerie et restauration 20,8 6,6 8,2 12,5 11,2 6,1 ..

Transports, entreposage et
communications

11,0 8,2 7,8 7,3 8,3 8,2 ..

Services bancaires et assurance 10,9 9,7 17,9 10,5 13,4 -2,2 ..

Services immobiliers, propriété des
logements et services fournis aux
entreprises

5,7 4,3 5,4 6,1 7,4 9,0 ..

Services fournis à la collectivité, services
sociaux et services personnels

7,9 6,3 11,7 9,9 11,6 6,0 6,0

Épargne et demandeb (en pourcentage du
PIB of GDPM)

Épargne intérieure brute 25,1 23,2 23,1 21,7 23,2 23,4 ..

Investissement intérieur brut 26,9 24,5 24,6 22,7 24,3 24,0 ..

Inflation et taux de change

Indice implicite des prix du PIB (hausse en
pourcentage)

9,0 7,4 6,7 9,1 3,9 3,9 4,1

IPC (1995=100)(année civile) 100,0 104,5 109,2 115,6 119,6 127,5 ..

Taux de change effectif nominal (1995=100)c 97,6 95,7 95,1 84,1 81,4 80,4 74,72d

Taux de change effectif réel (1995=100)c 98,0 101,1 105,2 101,1 99,7 99,0 102,1d

Masse monétaire et crédit (milliards de
roupies)

Masse monétaire au sens large (M3) 5 991,1 6 960,1 8 213,3 9 809,6 11 241,7 13 115,8 ..

Prêts au secteur public 2 577,8 2 886,2 3 306,0 3 866,8 4 413,8 5 123,8 ..

Prêts au secteur privé 3 446,5 3 763,1 4 333,1 4 960,0 5 865,6 6 732,2 ..

Taux d’intérêt (pour cent, moyenne de la
période)e

Taux servi sur les dépôts 12,0 11,0-12,0 10,5-11,0 9,0-11,8 8,5-9,5 8,5-9,0 8,0-8,5f

Taux de base nominal 16,5 14,5 14,0 12,0 12,0 11,5 11,5

Taux de base réelg 8,5 9,9 9,6 6,1 8,7 4,3 7,3
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1995/96 1996/97 1997/98 1998/99 1999/00 2000/01a 2001/02

Balance commerciale et balance des
paiements (millions de dollars EU)

Exportations, f.a.b. 32 311,0 34 133,0 35 680,0 34 298,0 44 894,0 44 894,0 ..

Importations, c.a.f. 43 670,0 48 948,0 51 187,0 47 544,0 59 264,0 59 264,0 ..

Balance commerciale -11 359,0 -14 815,0 -15 507,0 -13 246,0 -14 370,0 -14 370,0 ..

Balance des services -197,0 726,0 1 319,0 2 165,0 2 478,0 2 478,0 ..

Revenu, net -3 205,0 -3 307,0 -3 521,0 -3 544,0 -3 821,0 -3 821,0 ..

Transferts courants, nets 8 851,0 12 777,0 12 209,0 10 587,0 13 134,0 13 134,9 ..

Solde des transactions courantes -5 910,0 -4 619,0 -5 500,0 -4 038,0 -2 579,0 -2 579,0 ..

Balance des paiements -1 221,0 6 793,0 4 511,0 4 222,0 5 856,0 5 856,0 ..

Réserves internationales et dette extérieure

Réserves de change (millions de dollars EU)h 17 044,0 22 367,0 25 975,0 29 522,0 39 554,0 39 554,0 45 251i

Dette extérieure brute (millions de
dollars EU)j

93 730,0 93 470,0 93 531,0 96 886,0 98 263,0 99 606,0 ..

.. Non disponible.

a Provisoire.
b D’après le système des comptes nationaux pour 2001, et tel qu’indiqué dans Economic Survey 2000-2001.
c Taux de change effectif réel et nominal en vigueur avec cinq pays.
d Moyenne sur huit mois (avril à novembre 2001).
e Taux d’intérêt servi sur les dépôts de un à trois ans.
f Au 30 novembre 2001.
g Sur la base de l’IPG
h À l’exception de l’or et des DTS.
i à la fin de décembre 2001.
j À la fin de mars.

Source: Banque centrale de l’Inde (divers numéros);  Banque asiatique de développement;  Ministère des finances, Economic Survey
1999/2000 et 2001/02.

5. La précarité de la situation budgétaire non seulement tend à évincer l'investissement privé (à
cause du niveau élevé des taux d'intérêt)9, mais elle nuit aussi aux projets d'investissement du
gouvernement dans les infrastructures de base et le secteur social, ce qui fait obstacle à la croissance
économique.  La gestion du déficit budgétaire demeure problématique, toutefois, en partie à cause de
ses liens avec la réforme tarifaire.  Les droits de douane sont avec les droits d'accise l'une des grandes
sources de recettes fiscales du gouvernement central.  Par suite de la politique poursuivie en vue de
favoriser l'efficience et l'intégration dans l'économie mondiale par l'abaissement du niveau
relativement élevé des droits de douane, leur part des recettes fiscales nettes du gouvernement central
(et du PIB) a considérablement diminué, tombant de 45,6 pour cent en 1996-1997 à tout juste un peu
plus de 30 pour cent en 2001-2002;  selon les estimations budgétaires, elle devrait encore baisser pour
s'établir à 26 pour cent en 2002-2003.  Étant donné que ses recettes fiscales dépendent assez fortement
des droits de douane, on ne sait pas très bien comment l'administration centrale se propose d'atteindre
son objectif d'abaissement des taux des droits, qui figurent parmi les plus élevés du monde, pour les
ramener aux niveaux beaucoup plus bas de ceux en vigueur dans les pays de l'ANASE.10  Les
                                                     

9 Voir, par exemple, Acharya (2001a).

10 Selon les données tarifaires mentionnées dans de récents examens des politiques commerciales, la
moyenne arithmétique des taux des droits effectivement appliqués dans certains pays de l'ANASE était
beaucoup moins élevée:  Indonésie, 8,8 pour cent (1999);  Malaisie, 10,2 pour cent (1997);  Philippines,
9,7 pour cent (1999);  Singapour, zéro pour cent (2000);  et Thaïlande, 17,1 pour cent (1999).
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autorités ont pour objectif déclaré de porter les recettes tirées de la fiscalité directe à 10 pour cent du
PIB (comparativement à 3,4 pour cent en 2000-2001)11, mais on ne comprend pas bien comment elles
feront pour y parvenir dans un proche avenir.  Le rétablissement de l'équilibre budgétaire est aussi
étroitement lié à la réforme des dépenses.

ii) Politiques macro-économiques

a) Politique monétaire

6. Bien que la Banque centrale de l'Inde ait pour cibles de grands agrégats monétaires, l'un des
objectifs importants de la politique monétaire est de gérer la volatilité tout en permettant aux
conditions sous-jacentes de l'offre et de la demande de déterminer le taux de change de manière
ordonnée.  Par conséquent, les pressions accrues exercées à la baisse de la roupie indienne à la fin
de 1997 par suite de divers facteurs, dont la crise asiatique et les sanctions économiques appliquées
par les donateurs internationaux après les essais nucléaires, se sont traduites par un resserrement de la
politique monétaire.  Depuis la fin de 1998, toutefois, en raison du recul substantiel de l'activité
industrielle, la Banque centrale a réorienté sa politique afin de soutenir le redressement du secteur,
grâce notamment à un abaissement progressif du ratio des réserves de liquidités, qui est tombé de
11 pour cent en août 1998 à 5,5 pour cent en décembre 2001.  Même s'ils diminuent, les taux d'intérêt
n'ont pas assez baissé pour s'ajuster au ralentissement de l'inflation (qui est tombée de 7,2 pour cent
en 2000 à 4,7 pour cent en 2001), de sorte que les taux d'intérêt réels restent élevés.  Les taux d'intérêt
ont toujours été élevés en Inde, ce qui est en partie attribuable au fait qu'ils étaient administrés
jusqu'en 1994.12  En octobre 1994, les mesures de contrôle du taux débiteur ont été levées sauf dans le
cas des petits prêts d'une valeur maximale de 200 000 roupies;  depuis avril 2001, le taux de base sert
de référence aux banques plutôt que de taux d'intérêt minimal.13  Le taux de base (nominal) des
banques du secteur public était descendu entre 10 et 12,5 pour cent en décembre 2001 alors qu'il
fluctuait à l'intérieur d'une fourchette de 12 à 14 pour cent en mars 1999.  L'inflation est actuellement
très faible et se situait à quelque 1,3 pour cent à la fin janvier 2002.14

7. Il y a eu un certain resserrement de la politique monétaire en 2000 par suite des pressions
inflationnistes exercées par la hausse des prix du pétrole, quoique la diminution de la demande
intérieure et des cours mondiaux du pétrole ait de nouveau permis à la Banque centrale de s'attacher à
la stimulation de l'activité industrielle par un assouplissement des conditions monétaires.  Le taux
d'escompte a été ramené à 7 pour cent en avril 2000, après que les banques ont réduit leurs taux de
base à 11,25–12,50 pour cent.  L'assouplissement de la politique monétaire s'est poursuivi en 2001, la
Banque centrale ayant fait baisser le taux d'escompte à 6,5 pour cent et le ratio des réserves de
liquidités à 5,5 pour cent en octobre 2001.  Dans son examen semestriel de la politique monétaire, la
Banque centrale a indiqué que l'orientation générale de la politique serait vraisemblablement
maintenue d'ici à la fin de l'exercice et viserait toujours à appuyer la croissance industrielle, tout en
                                                     

11 Confédération de l'industrie indienne (2001).

12 Entre 1975-1976 et 1980-1981, la Banque centrale prescrivait le niveau minimal des taux débiteurs et
le niveau plafond des taux d'intérêt, puis elle n'a fixé que les taux plafonds entre 1981-1982 et 1987-1988.  À
compter de 1988-1989 et jusqu'en 1994-1995, elle a administré le niveau minimal des taux débiteurs.

13 Ministère des finances (2002a), page 74.  Il est possible que le niveau des taux d'intérêt réels en Inde
soit élevé à cause de certains caractéristiques structurelles du système financier, telles que la pratique d'offrir des
taux d'intérêt fixes sur les dépôts bancaires à long terme, le taux élevé des prêts improductifs des banques et les
besoins d'emprunt importants du gouvernement (chapitre IV 4) iv)).

14 Indice des prix de gros (Ministère des finances, 2002a, page 3).
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soulignant la nécessité de stabiliser les prix et les taux d'intérêt et en privilégiant une diminution des
taux d'intérêt dans toute la mesure nécessaire.15

b) Taux de change et balance des paiements

8. Le taux de change de la roupie indienne est déterminé sur le marché interbancaire, la Banque
centrale procédant à des achats et ventes au comptant et à terme de devises aux cours en vigueur sur le
marché interbancaire pour neutraliser les fluctuations du taux de change qu'elle juge excessives.16  La
monnaie d'intervention est habituellement le dollar américain.  Selon les autorités, il n'y a pas de cours
cibles prédéterminés du taux de change.  Outre ses interventions sur les marchés au comptant et à
terme, la Banque centrale recourt à des mesures administratives, telles que l'imposition en
décembre 1997 d'une surtaxe de 15 points de pourcentage sur les intérêts à payer sur les prêts à
l'importation;  la surtaxe a été rétablie en mai 2000 lorsque la roupie a fait l'objet d'attaques
spéculatives.  Le taux de change effectif réel s'est déprécié entre 1997-1998 et 2000-2001, et depuis il
s'est orienté en hausse (tableau I.2).17

9. Par suite de la diminution de l'écart entre l'épargne et l'investissement, l'épargne intérieure
brute ayant baissé plus rapidement que l'épargne nationale, le déficit du compte courant a fléchi,
tombant de quelque 1,7 pour cent du PIB en 1995-1996 à 0,5 pour cent en 2000-2001 (tableau I.3);  il
semble que malgré une forte remontée des cours mondiaux du pétrole en 1999-2000, ce redressement
ait été en grande partie attribuable à la vigueur des exportations, tant de marchandises que de services,
au premier rang desquels figuraient les technologies de l'information (services divers), et qu'il ait été
soutenu par la fermeté continue des transferts privés.  Le solde du compte des opérations en capital est
demeuré stable au cours des dernières années, les entrées de l'investissement étranger ayant repris (en
particulier les investissements de portefeuille) alors que la région amorçait son redressement
économique après la crise économique et financière de 1997-1998.

                                                     
15 Banque centrale (2001a).

16 Le taux de change a été unifié et rendu flottant en 1993.

17 Le taux de change effectif réel est fondé sur l'indice des prix de gros en Inde.



WT/TPR/S/100 Examen des politiques commerciales
Page 8

Tableau I.3
Balance des paiements, 1995-2001
(millions de dollars EU et pourcentage du PIB)

1995/96 1996/97 1997/98 1998/99 1999/00 2000/01

Solde des transactions courantes -5 910,0 -4 619,0 -5 500,0 -4 038,0 -4 698,0 -2 579,0

(Pourcentage du PIB)  (-1,7)  (-1,2)  (-1,4)  (-1,0)  (-1,0) (-0,5)

Balance commerciale -11 359,0 -14 815,0 -15 507,0 -13 246,0 -17 841,0 -14 370,0

Exportations f.a.b. 32 311,0 34 133,0 35 680,0 34 298,0 37 542,0 44 894,0

Importations c.a.f. 43 670,0 48 948,0 51 187,0 47 544,0 55 383,0 59 264,0

Pétrole 7 500,0 10 000,0 8 200,0 6 400,0 12 600,0 12 500,0

Invisibles, net 5 449,0 10 196,0 10 007,0 9 208,0 13 143,0 11 791,0

Services -197,0 726,0 1 319,0 2 165,0 4 064,0  2 478,0

Exportations 7 346,0 7 474,0 9 429,0 13 186,0 15 709,0 18 870,0

Importations 7 543,0 6 748,0 8 110,0 11 021,0 11 645,0 16 392,0

Revenus -3 205,0 -3 307,0 -3 521,0 -3 544,0 -3 559,0 -3 821,0

Crédit 1 429,0 1 073,0 1 561,0 1 935,0 1 931,0  2 366,0

Débit 4 634,0 4 380,0 5 082,0 5 479,0 5 490,0  6 187,0

Transferts 8 851,0 12 777,0 12 209,0 10 587,0 12 638,0 13 134,0

Crédit 8 890,0 12 858,0 12 254,0 10 649,0 12 672,0 13 211,0

Débit 39,0 81,0 45,0 62,0 34,0  77,0

Solde du compte des opérations en capital 4 089,0 12 006,0 9 844,0 8 435,0 10 444,0  9 023,0

(Pourcentage du PIB) (1,2) (3,1) (2,4) (2,0) (2,3) (1,7)

Investissement étranger, net 4 615,0 5 963,0 5 353,0 2 312,0 5 117,0  4 588,0

En Inde 4 805,0 6 153,0 5 390,0 2 412,0 5 191,0  5 102,0

À l’étranger -190,0 -190,0 -37,0 -100,0 -74,0 -514,0

Prêts 2 201,0 4 795,0 4 799,0 4 418,0 1 601,0  4 531,0

Aide extérieure 867,0 1 101,0 885,0 799,0 891,0 410,0

Emprunts commerciaux, nets 1 285,0 2 856,0 4 010,0 4 367,0 333,0  4 016,0

Crédit à court terme, net 49,0 838,0 -96,0 -748,0 377,0 105,0

Capitaux bancaires 762,0 2 229,0 -893,0 698,0 2 127,0 811,0

Banques commerciales 937,0 2 225,0 -1 260,0 -448,0 2 304,0 885,0

Actif -384,0 -870,0 -2 195,0 -1 397,0 790,0 -1 468,0

Passif 218,0 -255,0 -190,0 -11,0 -26,0  36,0

Dépôts détenus par des non-résidents 1 103,0 3 350,0 1 125,0 960,0 1 540,0  2 317,0

Autres -175,0 4,0 367,0 1 146,0 -177,0 -74,0

Service net de la dette en roupies -952,0 -727,0 -767,0 -802,0 -711,0 -617,0

Autres mouvements de capitaux, nets -2 537,0 -254,0 1 352,0 1 809,0 2 310,0 -290,0

Erreurs et omissions 600,0 -594,0 167,0 -175,0 656,0 -588,0

Balance des paiements globale -1 221,0 6 793,0 4 511,0 4 222,0 6 402,0  5 856,0

(Pourcentage du PIB) (-0,3) (1,8) (1,1) (1,0) (1,4) (1,3)

Réserves brutes (milliards de dollars EU) 21,7 26,4 29,4 32,5 38,0  42,3

(en mois d’importations de biens et de
services)

.. 5,7 5,9 6,7 6,8 6,7

.. Non disponible.

Source: Banque centrale de l’Inde, Bulletin (divers numéros);  et FMI.
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10. La balance des paiements globale s'est progressivement redressée, passant de 1,1 pour cent du
PIB en 1997-1998 à 1,4 pour cent en 1999-2000, puis à 1,3 pour cent en 2000-2001.  L'Inde continue
de détenir des réserves brutes raisonnablement appréciables qui, selon les estimations, représentaient
en 2000-2001 l'équivalent de 6,7 mois d'importations de biens et de services.

c) Politique budgétaire

11. La situation budgétaire de l'Inde demeure précaire.  En pourcentage du PIB, le déficit
budgétaire de l'administration centrale est passé de 4,1 pour cent en 1996-1997 à 5,7 pour cent
en 2001-2002 (graphique I.1 et tableau AI.1), malgré les promesses des gouvernements successifs de
le contenir;  de fait, d'après les estimations budgétaires pour 2001-2002, il s'établirait à 4,7 pour cent.
Le déficit de l'ensemble du secteur public, qui englobe les déficits des États18, des entreprises
publiques de l'administration centrale et du Compte commun pour le pétrole (encadré I.1), est
considérablement plus élevé, puisqu'il se situe à 10,6 pour cent du PIB en 2000-2001 (tableau AI.1).19

Dans le même temps, la dette publique combinée du gouvernement central et des États est passée de
56,4 pour cent du PIB en 1996-1997 à 85 pour cent en 2000-2001.20  Le niveau élevé et croissant de la
dette du secteur public conjugué à des taux d'intérêt élevés a provoqué une situation telle que les
paiements d'intérêt de la dette représentent dorénavant plus du tiers des dépenses courantes de
l'administration centrale.  Les autres grands postes de dépenses sont le montant croissant des
subventions (en particulier pour les produits alimentaires et les engrais) et les conséquences à long
terme des recommandations de la cinquième Commission sur la rémunération, dont le gonflement du
montant des pensions.21  Les effets indirects sur le Trésor de la tarification insuffisante de la plupart
des services publics, tels que l'énergie, l'irrigation et le transport routier, par le gouvernement central
et les États sont un autre facteur qui a contribué à la précarité de la situation budgétaire.22

                                                     
18 L'administration centrale partage les pouvoirs de taxation et les responsabilités en matière de

dépenses avec les gouvernements des États.

19 Ne sont pas compris le passif éventuel sous forme de garanties accordées par le gouvernement
central et les États, qui à la fin de mars 2000 représentait 10,7 pour cent du PIB (pour 17 grands États
seulement), les garanties implicites des entreprises publiques ne figurant pas au budget, les arrérages des
entreprises d'utilité publique des États ou les passifs implicites liés aux pensions de l'État.

20 Ministère des finances (2001a), page 30.

21 Ministère des finances (2001a), page 18.

22 Ministère des finances (2001a), page 31.
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Encadré I.1:  Le Compte commun pour le pétrole

Les comptes du Comité de coordination de la politique pétrolière, ou Compte commun pour le pétrole, ont
pour objet de coordonner le subventionnement croisé des produits pétroliers, tels que le carburant diesel, le
kérosène, le GPL, le carburant automobile et le carburant d'aviation, et de maintenir la stabilité des prix à la
consommation tout en garantissant des marges bénéficiaires satisfaisantes aux compagnies pétrolières
publiques indiennes.  Au fil des années, les fluctuations des prix du pétrole et le temps qu'il fallait pour ajuster
en conséquence les prix intérieurs des produits pétroliers ont provoqué une hausse continue du "déficit du
Compte commun pour le pétrole", qui est passé de quelque 0,2 pour cent du PIB en 1995-1996 à un pour cent
en 1999-2000.  On estime que le déficit se serait accru de quelque 236 milliards de roupies, ou 1,6 pour cent
du PIB, au 31 mars 2001, par suite de la forte remontée des cours mondiaux du pétrole en 2000-2001.
L'encours de la dette du Comité de coordination de la politique pétrolière, qui consiste essentiellement en
sommes dues aux compagnies pétrolières publiques, est de l'ordre de 0,6 pour cent du PIB.

Le creusement du déficit du Compte commun pour le pétrole a nécessité une réforme du mécanisme de
fixation des prix administrés de plusieurs produits pétroliers à la fin des années 90, dont l'établissement de
calendriers d'élimination progressive des prix administrés et la majoration des prix des produits pétroliers.
Plus récemment, l'alignement progressif des prix des produits pétroliers sur ceux des importations d'ici au
1er avril 2002 et l'abolition du Comité de coordination de la politique pétrolière ont été annoncés dans le
discours du budget de 2001-2002.  Le gouvernement a également déclaré que les subventions du kérosène et
du GPL, qui ne figurent pas dans les dépenses budgétaires, seraient inscrites au budget de l'administration
centrale.  On estime qu'en 1999-2000, le coût total du subventionnement du kérosène (destiné au système
public de distribution), du GPL et du carburant diesel s'élevait à quelque 180 milliards de roupies (environ
0,8 pour cent du PIB).

Dans le discours du budget de 2002-2003, le Ministre des finances a annoncé que d'autres modifications
seraient apportées au mécanisme de fixation des prix administrés des produits pétroliers et au Compte
commun pour le pétrole.  Les changements annoncés sont notamment les suivants:  abolition du Compte
commun pour le pétrole le 1er avril 2002 (les soldes dus seront réglés à même le produit de l'émission
d'obligations pétrolières) et diminution par la suite des prix du carburant diesel et de l'essence;  réduction de la
subvention du GPL et du kérosène accompagnée d'un relèvement du prix de ces produits et élimination
progressive de la subvention au cours des trois à cinq prochaines années;  ouverture du secteur de la
distribution aux entreprises privées;  et création d'un Office de réglementation du secteur pétrolier chargé de la
supervision du secteur.

Source: Ministère des finances (2001a), Economic Survey 2000/01;  et Ministère des finances (2002b),
Discours du budget de 2002/03, Partie A, paragraphe 55.

12. Les mesures prises pour réduire les dépenses et accroître les recettes, en particulier grâce à
l'amélioration de la perception des impôts, n'ont pas produit les résultats attendus.  En proportion du
PIB, les recettes fiscales perçues par l'administration centrale sont demeurées relativement stables, de
l'ordre de 6 à 7 pour cent (tableau AI.1).  Les droits de douane sont toujours une source importante de
revenus pour le gouvernement central puisqu'on estime leur part à 1,9 pour cent du PIB (ce qui
équivaut à 30 pour cent environ des recettes fiscales nettes totales de l'administration centrale)
en 2001-2002, ce qui est toutefois bien inférieur à leur niveau de 1996-1997 où ils atteignaient
3,1 pour cent du PIB (soit 45 pour cent des recettes fiscales nettes totales de l'administration centrale)
(graphique I.1).  Cela semble indiquer que tout autre abaissement des droits de douane nécessitera une
réforme en profondeur de la fiscalité intérieure, de son administration et de son système de perception
(chapitre III 4) ii)).
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13. Afin de redresser le déséquilibre budgétaire au niveau central, les autorités ont présenté un
projet de loi sur la responsabilité financière et la gestion budgétaire, qui a été déposé au Parlement en
décembre 2000 et renvoyé devant le Comité permanent des finances du Parlement;  le gouvernement
examine actuellement les recommandations formulées par le Comité.  Le projet de loi prévoit
notamment de réduire chaque année le déficit budgétaire central de 0,5 pour cent du PIB au moins de
manière à le ramener à 2 pour cent ou moins du PIB d'ici au 31 mars 2006, et de faire tomber la dette
de l'administration centrale, qui représentait 62 pour cent du PIB en 2000-200123, à 50 pour cent du
PIB ou moins en mars 2011.24  Après 2004, il serait interdit à l'administration centrale de contracter
directement des emprunts auprès de la Banque centrale (sauf au moyen d'avances destinées à répondre
à des besoins temporaires dans certaines circonstances), et les nouvelles garanties accordées chaque
année par le gouvernement central seraient plafonnées à 0,5 pour cent du PIB.25  Le projet de
législation permettrait aussi de renforcer la discipline budgétaire en améliorant la transparence et en
exigeant des compressions automatiques des dépenses en cas de dépassement budgétaire.  Le
gouvernement central a également pris des mesures pour réduire ses dépenses, grâce notamment à la
création de la Commission chargée de la réforme des dépenses;  à la réorganisation du système public
de distribution;  et à l'abolition du Mécanisme de fixation des prix administrés dans le secteur
pétrolier.

                                                     
23 Ministère des finances (2001a), page 46.

24 Ministère des finances (2001a).

25 La plupart des États sont apparemment convenus de limiter aussi les garanties qu’ils accordent.
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14. Le problème de la gestion budgétaire est tout aussi criant au niveau des États.26  En
conséquence, l’administration centrale a collaboré avec les États par l’intermédiaire du Fonds de
promotion des réformes budgétaires, qui a été créé sur la recommandation de la Onzième commission
des finances.27  Pour leur part, les États ont mis en œuvre des mesures correctives pour garantir une
meilleure stabilité financière.  Ces mesures ont notamment consisté à plafonner le montant des
garanties d’emprunt accordées par l’intermédiaire des entreprises publiques et des sociétés
financières28, et à créer des fonds de remboursement des garanties.29

15. En outre, en janvier 2001, le Conseil économique consultatif du Premier ministre, a fait
valoir, dans le cadre de son programme global de réformes de la seconde génération, qu'il était
indispensable de réduire sensiblement le déficit budgétaire et la dette du secteur public, tout en
engageant de vastes réformes structurelles, pour que l'Inde puisse tirer pleinement parti de la
mondialisation et réaliser son plein potentiel de croissance.  Bien que le gouvernement n'ait pas
officiellement souscrit au programme, bon nombre des recommandations qu'il renferme ont été
reprises dans le discours du budget de 2001-2002.  Ce dernier avait pour objectif un déficit global de
l'administration centrale de 4,7 pour cent du PIB pour 2001-2002 (quoique le déficit réel soit d'un
point de pourcentage plus élevé).  Les grandes mesures budgétaires et structurelles du budget
comprenaient notamment diverses mesures recommandées par la Commission chargée de la réforme
des dépenses, à savoir une réduction et rationalisation de la fonction publique et des diminutions du
subventionnement des produits alimentaires et des engrais (les salaires et traitements représentaient
près de 12 pour cent des dépenses courantes de l'administration centrale en 2000-2001 et les
principales subventions, 9,2 pour cent).30

16. Par ailleurs, conformément à une recommandation du Conseil économique consultatif, la
Onzième commission des finances s'est apparemment fixé pour objectif de majorer de 2 points de
pourcentage le ratio des impôts au PIB dans le but de ramener à 5 pour cent du PIB le déficit
budgétaire combiné du gouvernement central et des États d'ici à 2006-2007.  Compte tenu de cet
objectif, des mesures sont prises pour engager une réforme du régime fiscal;  ainsi, les budgets
de 2001-2002 et 2002-2003 prévoient un élargissement de l'assiette d'imposition grâce à la réduction
progressive de diverses exonérations et à l'assujettissement d'autres services à l'impôt31, ainsi qu'au
renforcement de l'administration fiscale.  L'atteinte de cet objectif présente un grand défi, étant donné
que l'administration centrale se propose de moins dépendre des taxes à la frontière pour ses recettes.
Les autres réformes recommandées par le Conseil économique consultatif se rapportent aux marchés
du travail, à l'éducation et à la santé, à la politique sociale, à la politique commerciale, à la politique
industrielle, à la privatisation, au gouvernement d'entreprise, à l'agriculture et à l'infrastructure.

                                                     
26 Ministère des finances (2002b).

27 La Onzième commission des finances a été mise sur pied pour présenter des recommandations sur les
relations financières entre l’administration centrale et les États.

28 Au Gujarat, au Rajasthna, au Karnataka et au Tamil Nadu.

29 Au Rajasthan et au Tripura.

30 Les principales subventions représentaient quelque 1,2 pour cent du PIB en 2000-2001.  On estime
toutefois que le montant total des subventions implicites et explicites versées par le gouvernement central et par
les États serait beaucoup plus élevé (14,5 pour cent du PIB en 1994-1995).

31 Malgré leur part croissante dans le PIB, seul un faible pourcentage des services sont soumis à la
fiscalité indirecte.
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iii) Mesures structurelles

17. Depuis son dernier examen, l'Inde a poursuivi ses mesures de libéralisation et d'allégement de
la réglementation excessive de l'économie.  Le rythme de la libéralisation a toutefois ralenti.  Les
réformes liées au commerce se sont surtout poursuivies dans le domaine des licences d'importation, où
l'Inde était liée par un accord conclu avec les États-Unis visant l'élimination de toutes les restrictions
appliquées pour des raisons de balance des paiements d'ici au 1er avril 2001;  et certaines initiatives
ont été lancées pour simplifier le régime tarifaire, mais la moyenne globale des droits n'a que très
légèrement diminué (chapitre III 2)).  S'il est approuvé, le budget de 2002-2003, abaissera les taux des
droits de douane, simplifiera la structure des droits d'accise et assouplira encore plus les prescriptions
en matière de licences, par exemple pour le secteur de la petite entreprise.32  De plus, la politique
d'exportation et d'importation en vigueur (2002-2007) a réduit le nombre de produits d'exportation
soumis à restrictions.  La libéralisation de l'investissement étranger s'est également poursuivie, et la
plupart des secteurs, dont ceux auparavant réservés à la petite entreprise, sont dorénavant ouverts à
l'IED dont la participation peut atteindre 100 pour cent (moyennant quelques exceptions));  dans
certains secteurs, les restrictions de l'IED sont principalement motivées pour des considérations
d'ordre stratégique ou liées à la sécurité.  Par ailleurs, dans certains secteurs de services, tels que les
services financiers (services bancaires et assurance) et les télécommunications, des mesures ont été
prises pour établir ou renforcer les cadres réglementaires et introduire la concurrence (encadré I.2).

Encadré I.2:  Modifications réglementaires et structurelles

Droits de douane
L'abaissement des droits de douane et la simplification de la structure tarifaire se poursuivent, grâce
notamment à la diminution du nombre de fourchettes tarifaires et à l'élimination des droits spéciaux et des
surtaxes, de 5 et 10 pour cent, respectivement.  Le taux maximal des droits a été ramené de 45 pour cent, à
l'époque du dernier examen, à 30 pour cent.  Un droit additionnel spécial de 4 pour cent a toutefois été
introduit en remplacement, semble-t-il, des taxes des États, qui ne s'appliquent qu'aux produits de fabrication
nationale.  Le tarif douanier continue également de comporter un certain nombre d'"exemptions", qui
s'adressent à des industries ou utilisateurs finals particuliers, ce qui rend son administration difficile.  Le
gouvernement envisage de ramener les droits de douane aux "niveaux asiatiques" d'ici à 2005;  à cette fin, des
réformes fiscales ont été mises en œuvre pour élargir l'assiette d'imposition, moderniser l'administration
fiscale et assujettir un plus grand nombre de services au régime fiscal, ce qui pourrait annuler les pertes de
revenus que serait susceptible d'entraîner l'abaissement des droits de douane.

Mesures non tarifaires
L'Inde a éliminé toutes les restrictions par voie de licences d'importation qui étaient maintenues pour des
raisons de balance des paiements (à l'époque du dernier examen, 32 pour cent des lignes tarifaires étaient
soumises à restrictions).  Il semble que les restrictions qui subsistent soient maintenues pour des raisons liées à
la santé, à la sécurité et aux bonnes mœurs;  en outre, certains produits font l'objet d'un commerce d'État.

Investissement étranger
La libéralisation s'est poursuivie et la plupart des secteurs sont actuellement ouverts à l'IED (à différents
degrés de participation des capitaux);  l'investissement étranger n'est pas permis dans quelques secteurs, dont
l'agriculture, la presse écrite et les chemins de fer.  Le nombre de secteurs où les étrangers peuvent investir
automatiquement (enregistrement auprès de la Banque centrale) a augmenté.

                                                     
32 Ministère des finances (2002b).
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Politiques en matière de licences industrielles
Il y a eu une diminution du nombre d'industries où des licences industrielles obligatoires sont exigées (les
secteurs du sucre, du charbon et lignite, et du pétrole autre que le pétrole brut ont été libéralisés), ainsi que des
industries réservées au secteur public (alors qu'on en dénombrait six à l'époque du dernier examen, il n'y a en
plus que trois maintenant) et à la petite entreprise (qui sont tombées de 821 à l'époque du dernier examen à
799 actuellement).  Les progrès ont toutefois été lents dans d'autres domaines de la politique industrielle, tels
que la restructuration des entreprises publiques et la cession des participations de l'État dans les entreprises
publiques.

Fiscalité
Le ratio des recettes fiscales totales au PIB est tombé à 14 pour cent en 1999-2000 comparativement à 16 pour
cent à la fin des années 80.  Les taux d'imposition sont élevés en Inde, mais leur rendement est faible parce
que l'existence de nombreuses incitations et exonérations tend à réduire la matière imposable.  Les États
étaient censés transformer leurs taxes sur les ventes en une taxe sur la valeur ajoutée d'ici au 1er avril 2001;
mais l'entrée en vigueur de la mesure a été reportée au 1er avril 2003.

Services financiers
Les réformes continuent d'améliorer l'efficience et la santé du secteur bancaire, grâce au renforcement des
règles prudentielles et aux mesures de restructuration des banques en situation précaire.  De nouvelles
prescriptions en matière de divulgation sont entrées en vigueur pour améliorer la transparence et le
gouvernement d'entreprise.  Le niveau des prêts improductifs, en particulier dans les banques d'État, a diminué
par suite de ces mesures, bien qu'il reste relativement élevé.  Le secteur de l'assurance, qui était auparavant un
monopole d'État, a été déréglementé et ouvert aux investisseurs privés;  un organisme de réglementation
(l'Autorité de réglementation et de développement de l'assurance) a été créé.

Infrastructure
Des progrès considérables ont été réalisés pour ouvrir le secteur des télécommunications à la concurrence
internationale, grâce notamment à l'établissement d'un organisme de réglementation et à la séparation du
principal fournisseur de services public et de l'organisme chargé de la délivrance des licences.  Les services
fixes intérieurs à grande distance ont aussi été libéralisés, le nombre d'exploitants n'étant soumis à aucune
restriction, et les principaux fournisseurs de services fixes du secteur public ont été autorisés à fournir des
services de téléphonie cellulaire.  Les problèmes associés aux niveaux élevés des tarifs et des droits de licence
ont dans une certaine mesure été réglés.

Dans le secteur du transport routier, une taxe d'une roupie par litre d'essence ou de carburant diesel a été
instituée en décembre 2000 pour financer l'amélioration du réseau routier;  le péage est aussi de plus en plus
utilisé pour financer l'exploitation et l'entretien des autoroutes nationales.  Des mesures ont également été
prises pour simplifier la structure des tarifs des chemins de fer et pour régler le problème du
subventionnement croisé du transport de voyageurs et du transport de marchandises.  Dans le transport aérien,
il a été décidé de réduire la participation de l'État au capital des compagnies aériennes nationales, à savoir Air
India (vols internationaux) et Indian Airlines (vols intérieurs), mais la décision n'a toujours pas été appliquée à
ce jour.

Dans le secteur de l'énergie, une loi, la Loi sur la Commission de réglementation de l'électricité, a été adoptée
en 1998 pour créer un organisme de réglementation central;  plusieurs États ont adopté une législation
similaire afin de mettre en place leurs propres organismes réglementaires.  Par ailleurs, le gouvernement
central a offert une assistance financière aux offices de l'électricité des États qui restructurent leurs activités.

Source: Secrétariat de l'OMC.

2) ÉVOLUTION DU COMMERCE EXTÉRIEUR

18. En proportion du PIB, l'ensemble des échanges de l'Inde n'a pratiquement pas varié depuis le
dernier examen et se situait à quelque 21 pour cent en 1999-2000, comparativement à 22 pour cent
environ en 1996-1997.  La part des exportations et des importations de biens et de services dans le
PIB semble n'avoir pratiquement pas changé non plus par rapport au dernier examen:  les exportations
sont passées de 11,1 pour cent du PIB en 1997-1998 à 11,8 pour cent en 1999-2000, et les
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importations, de 14,8 pour cent à 14,6 pour cent du PIB au cours de la même période.  Par contre, les
exportations de services ont affiché une croissance particulièrement vigoureuse, atteignant près de
30 pour cent des exportations de produits et de services en 2000-2001, comparativement à 21 pour
cent en 1997-1998 (tableau I.3).

i) Composition des échanges de produits et de services

19. L'une des caractéristiques de la composition des échanges de l'Inde est la diminution
persistante de la part de l'agriculture dans les exportations de marchandises, qui est tombée de 20 pour
cent en 1997-1998 à 14 pour cent en 2000-2001 (tableau AI.2).  La part des produits manufacturés est
passée de 74 à 76 pour cent au cours de cette même période;  les textiles et les vêtements continuent
de dominer les exportations de produits manufacturés dont ils représentent 27 pour cent (27,5 pour
cent en 1997-1998).  L'Inde importe essentiellement des produits manufacturés, dont des machines et
du matériel de transport et d'autres produits semi-ouvrés;  la part des combustibles et carburants a
toutefois fortement augmenté (tableau AI.3).

20. Les exportations indiennes de services ont rapidement progressé.  Ce sont les services
"divers" qui forment la plus grande part de ses recettes au titre des services (quelque 47 pour cent
en 2000-2001);  les services divers comprennent les services en rapport avec les logiciels (4 milliards
de dollars américains en 1999-2000), les services de communications (1,1 milliard de dollars
américains en 1999-2000), et les services de gestion (0,6 milliard de dollars américains)
(tableau AI.4).  Les autres recettes importantes au titre des services sont les voyages (quelque 17 pour
cent des recettes totales à ce titre en 2000-2001) et le transport (10 pour cent en 2000-2001).  De
même, les importations de services sont dominées par les services divers (la valeur des services
financiers et des services de gestion équivalait à quelque 1,3 milliard de dollars américains et
0,8 milliard, respectivement, en 1999-2000), qui représentaient 60 pour cent des paiements au titre des
services en 2000-2001;  ils sont suivis par les services de transport (19,3 pour cent) et les voyages
(17,5 pour cent).

ii) Répartition géographique des échanges de produits et de services

21. Les principales destinations régionales des exportations indiennes sont l'Union européenne
(23,4 pour cent) et l'Asie de l'Est (20,7 pour cent);  les États-Unis représentent 20,9 pour cent des
exportations (tableau AI.5).  En ce qui concerne les importations, l'Inde a cherché ces dernières
années à diversifier ses sources d'approvisionnement et à se tourner vers les pays de l'Asie de l'Est,
dont la part est passée de 20,4 pour cent en 1997-1998 à 23 pour cent en 1999-2000 (tableau AI.6);
aucune donnée n'est disponible sur la répartition géographique de 31 pour cent environ des
importations indiennes en 2000-2001.33

22. Aucune donnée équivalente n'est disponible sur la répartition géographique des échanges de
services.

3) ÉVOLUTION DE L'INVESTISSEMENT ÉTRANGER DIRECT

23. Les politiques de libéralisation poursuivies au début des années 90 se sont tout d'abord
traduites par une poussée des entrées de l'investissement étranger direct (IED).  Par conséquent, ainsi
que l'indiquait le dernier examen de la politique commerciale de l'Inde, les apports de l'IED dont le
montant était insignifiant en  1990-1991 se sont élevés à quelque 2,8 milliards de dollars américains
                                                     

33 Les données sur les importations pour lesquelles il n'est pas fait mention de l'origine concernent
essentiellement les produits pétroliers.
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(soit un peu moins de 1 pour cent du PIB) en 1996-1997.  Après avoir atteint un sommet de
3,6 milliards de dollars américains en 1997-1998, ils ont toutefois diminué (tombant à quelque
2,3 milliards de dollars américains en 2000-2001, auxquels s'ajoutaient 2,8 milliards de dollars
américains sous forme d'investissements de portefeuille), malgré la libéralisation du régime de
l'investissement étranger, qui permettait entre autres la participation étrangère dans un plus grand
nombre de secteurs et en relevait les plafonds dans plusieurs secteurs (tableau I.4).  Selon les
estimations calculées pour la période allant d'avril à octobre 2001, les entrées de l'IED ont légèrement
remonté (2 milliards de dollars américains) par rapport à la période correspondante de l'année
précédente (1,4 milliard de dollars américains).  Il y a également eu une diminution de l'écart entre le
montant de l'IED approuvé et les entrées réelles de l'IED.  À l'époque du dernier examen, on estimait
que 22 pour cent environ du montant de l'IED approuvé était effectivement investi34;  des données
plus récentes font état d'une amélioration progressive de cette proportion qui est passée à quelque
52 pour cent du montant de l'IED approuvé.35

Tableau I.4
Investissement étranger selon la source et le secteur d'activité, 1995-2001
(millions de dollars EU et pourcentage)

1995/96 1996/97 1997/98 1998/99 1999/00 2000/01

Investissement étranger direct, net (millions
de dollars EU)

2 144 2 821 3 557 2 462 2 155 2 339a

Investissements de portefeuille, nets
(millions de dollars EU)

2 748 3 312 1 828 -61 3 026 2 760

dont

Investisseurs institutionnels étrangersb 2 009 1 926  979 -390 2 135 1 847

Euro-actionsc  683 1 366  645  270  768  831

Autresd 56 20  204 59  123 82

Total (millions de dollars EU) 4 892 6 133 5 385 2 401 5 181 5 099

Total en pourcentage du PIB 1,4 1,6 1,3 0,6 1,1 1,1

Investissement étranger par payse

(pourcentage du total)

Allemagne 7,1 8,1 5,1 5,7 2,0 5,9

Italie 0,8 1,4 1,5 5,8 7,9 1,5

Japon 4,3 4,7 5,6 11,8 9,0 8,2

Maurice 35,8 41,1 30,5 29,5 31,7 44,1

Pays-Bas 3,5 6,0 5,4 2,7 5,2 4,0

                                                     
34 À l'époque du dernier examen de la politique commerciale de l'Inde, l'OCDE avait donné à entendre

que cela s'expliquerait peut-être par le fait que même si de nombreux secteurs étaient formellement ouverts à
l'investissement étranger, les politiques au niveau des États et le cadre réglementaire n'étaient pas suffisamment
développés pour faire face au nombre accru de demandes d'IED approuvées.  Les autorités avaient aussi laissé
entendre qu'une autre raison pourrait être le fait que, dans certains secteurs où les périodes de gestation étaient
longues, il fallait parfois du temps pour que les entrées de capitaux se matérialisent étant donné que
l'approbation n'imposait pas d'obligation aux investisseurs (OMC, 1998, page 16).

35 En 2001 (de janvier à septembre), cette proportion était plus élevée (72 pour cent).
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1995/96 1996/97 1997/98 1998/99 1999/00 2000/01

République de Corée 1,7 0,3 11,3 4,3 0,5 1,3

États-Unis 13,8 11,8 23,2 22,7 22,5 16,8

Autres 33,2 26,6 17,5 17,7 21,3 18,3

Total (millions de dollars EU) 1 418 2 057 2 956 2 000 1 581 1 910a

Investissement étranger par secteur
d'activitée (pourcentage du total)

Produits chimiques et apparentés 9,0 14,8 8,9 18,8 7,6 7,2

Produits d'ingénierie 17,8 35,5 19,6 21,4 20,6 14,3

Matériel électronique et électrique 9,2 7,5 21,8 11,4 10,9 11,2

Services 7,1 0,7 10,9 18,4 7,3 11,8

Produits alimentaires et laitiers 6,0 11,6 3,8 1,0 7,7 3,9

Ordinateurs 3,7 2,9 4,7 5,3 6,3 16,0

Produits pharmaceutiques 3,9 2,3 1,2 1,4 3,4 3,3

Secteur financier 19,0 10,6 5,0 9,3 1,3 2,1

Autres 24,5 14,2 24,4 13,1 35,0 30,3

Total (millions de dollars EU) 1 418 2 057 2 956 2 000 1 581 1 910

a Les données concernant l'investissement étranger total par pays et par secteur d'activité diffèrent de celles de l'IED indiquées
dans la balance des paiements.  Le Secrétariat n'a pu clairement établir la cause de cet écart important.

b Représente les entrées/sorties de capitaux frais imputables aux investisseurs institutionnels étrangers.
c Les données comprennent les fonds levés à l'étranger par des entreprises indiennes par le biais de Global Depositary

Receipts/American Depositary Receipts.
d Y compris les investissements à l'étranger et autres.
e À l'exception des entrées d'investissement direct effectués par des Indiens non résidents par l'intermédiaire de la Banque centrale

et des entrées de capitaux résultant de l'acquisition d'actions au titre de l'article 29 de la Loi sur le contrôle des changes (FERA).

Source: Ministère des finances (2001a), Economic Survey 2000-2001 (tableau 6.8);  et données fournies par les autorités.

24. Certains indices semblent indiquer que les entreprises nationales en Inde sont susceptibles
d'exporter davantage lorsque la participation étrangère est de 51 pour cent ou plus;  avec un tel degré
de propriété, les investisseurs étrangers sont en mesure d'exercer un contrôle sur les opérations et la
stratégie de l'entreprise, ce qui leur confère clairement la jouissance des droits de propriété
intellectuelle et autres.36  La poursuite de la libéralisation pourrait accroître les flux de l'IED et
contribuer à la croissance des exportations.

25. Les principales sources de l'investissement étranger sont Maurice (44 pour cent environ
en 2000-2001), puis les États-Unis (16,8 pour cent);  les secteurs vers lesquels se tournent les
investisseurs étrangers semblent surtout être ceux qui sont en rapide expansion, tels que les
ordinateurs, dont la part de l'IED total est passée de 3,7 pour cent à 16 pour cent entre 1995-1996
et 2000-2001.

                                                     
36 Chhibber et Majumdar (1999).
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26. Le fait que l'IED n'ait pas augmenté et qu'il ait en réalité légèrement fléchi depuis le milieu
des années 90 malgré la libéralisation accrue des politiques en matière d'investissement témoigne
peut-être de la nécessité de poursuivre la réforme réglementaire.  On a également laissé entendre que
l'Inde n'avait pas réussi à attirer l'IED dans les industries à vocation exportatrice dans la même mesure
que de nombreux autres pays en développement.  Outre les restrictions à l'IED qui subsistent, les
raisons en sont le fait que les politiques de commerce extérieur pénalisent les exportations, la rigidité
inhabituelle de la législation du travail, la politique visant à réserver certains secteurs à la petite
entreprise, la faiblesse des infrastructures (en particulier en ce qui concerne l'énergie, les ports, les
routes et les voies ferrées), et la lenteur et la lourdeur des procédures administratives.37

                                                     
37 Acharya (2001).


